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CONVENTION SUR LA CONSERVATION DE LA FAUNE 
ET LA FLORE MARINES DE L'ANTARCTIQUE 

 
 

Les Parties contractantes, 
 
 RECONNAISSANT l'im portance de la protection de l'environnem ent et de la 
préservation de l'intégrité de l'écosystème des mers qui entourent l'Antarctique; 
 
 CONSTATANT la concentration de la fa une et la flore dans les eaux de l'Antarctique et 
l'intérêt accru que soulèvent les possibilités offertes par l'utilisation de ces ressources comme 
source de protéines; 
 
 CONSCIENTES de l'urgence d'assurer la conservation de la faune et la flore marines de 
l'Antarctique; 

 
 CONSIDERANT q u'il est essentiel d'ap profondir les connaissances su r l'écosystèm e 
marin antarctique et ses composants a fin de permettre une prise de décision concernant la 
capture fondée sur des informations scientifiques pertinentes; 
 
 ESTIMANT que la con servation de la faune et la flore marines de l 'Antarctique exige 
une coopération internationale qui prenne dûment en considération les dispositions du Traité 
sur l'Antarctique et implique la participation active de tous les  Etat s ayant des  act ivités de 
recherche ou de capture dans les eaux de l'Antarctique; 
 
 RECONNAISSANT les  responsabilités particulières des  Parties consultatives au Trai té 
sur l'Antarctiq ue quant à la protection et à la préservation du m ilieu an tarctique, et en 
particulier les responsabilités que leur confère le paragraphe 1(f)  de l'Article IX du Traité sur 
l'Antarctique en matière de protection e t de conservation de  la f aune et la flore d ans 
l'Antarctique; 
 
 RAPPELANT l'actio n déjà m enée par les Parties consultatives au Traité sur 
l'Antarctique, notam ment les Mesures convenues pour la protecti on de la faune et la flore 
dans l'An tarctique, et les dispositions de la Convention p our la p rotection d es ph oques de 
l'Antarctique; 
 
 TENANT C OMPTE de la préoccu pation exprim ée pa r les  Parti es consultatives à la 
neuvième Réunion con sultative du Tra ité sur l'Antarctique au s ujet de la conservation de la 
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faune et la flore marines de l'Antarctique, ainsi q ue de l'importance des dispositions de la 
Recommandation IX-2, qui a abouti à l'établissement de la présente Convention; 
 
 PERSUADEES qu'il est dans l'intérêt de l 'humanité tout enti ère de réserver l es ea ux 
entourant l'Antarctique à des fins exclusivement pacifiques et d'év iter qu'elles ne deviennent 
le théâtre ou l'enjeu de différends internationaux; 
 
 RECONNAISSANT, compte tenu de ce qui pr écède, qu' il est souhaitable d' instituer un 
mécanisme dont le rôle serait de recommander, de pr omouvoir, de décider et de coordonner 
les m esures et  ét udes s cientifiques nécessaires à la conser vation des organismes m arins 
vivants de l'Antarctique; 
 
 SONT CONVENUES de ce qui suit : 
 
ARTICLE I 

 
1. La présente Con vention s'applique aux ressources marines vivantes de la zone située 
au sud du 60ème degré de latitude Sud et au x ressources m arines vivantes de la zo ne 
comprise entre cette latitude et la convergence antarctique qu i font partie de l'écosystème 
marin antarctique. 
 
2. L'expression "ressources marines vivantes de l'Antarctique" désigne les populations de 
poissons à nageoires, de mollusques, de crustacés et de toutes les autres espèces d'organismes 
vivants, y compris les oiseaux, qui se trouvent au sud de la convergence antarctique. 
 
3. L'expression "éco système marin antarctique" désign e l'ensemble des rap ports de ces 
ressources marines vivantes de l'Antarctique entre elles et avec leur milieu physique. 
 
4. La Convergence antarctique est définie comme la ligne joignant les points suivants le 
long des parallèles et des méridiens :  
 
50°S, 0°; 50°S, 30°E; 45°S, 30°E; 45°S, 80°E; 55°S, 80°E; 55°S, 150°E; 60°S, 150°E; 60°S, 
50°W; 50°S, 50°W; 50°S, 0°. 
 
 

 

 

 



Convention 

3 

ARTICLE II 

 

1. La présente Co nvention a pour objectif la conserv ation d es ressources marines 
vivantes de l'Antarctique. 
 
2. Aux fins de la Convention, le terme "conservation" comprend la notion d'utilisation 
rationnelle. 
 
3. Dans la zone d 'application de la Conv ention, les captures et le s activités connexes se 
font confo rmément aux dispositions de la Convention et aux  principes de con servation 
suivants : 
 
 (a)  prévenir la dim inution du  volum e de to ute population  exploitée en-deçà du 

niveau nécessaire au maintien de sa stabili té.  A cette fin, il ne sera  pas permis 
que ce volume descende en- deçà du niveau proche de celui qui assure 
l'accroissement maximum annuel net de la population; 

 
 (b) maintenir les rapports écologiques entre les populations exploitées, dépendantes 

ou associées des ressou rces m arines vivantes de l' Antarctique e t reconst ituer 
leurs populations exploitées aux niveaux définis à l'alinéa (a); et 

 
 (c)  prévenir les m odifications ou m inimiser les risques d e m odifications de 

l'écosystème marin qui ne seraient pa s potentiellement réversibles en deux ou 
trois décenn ies, compte tenu de l'état des connaissances disponibles en ce qui 
concerne les répercussions directes ou  indirectes de l' exploitation, de l' effet de 
l'introduction d'espèces exogènes, de s effets des activités con nexes sur 
l'écosystème m arin et de ceux des m odifications du milieu, af in de permettre 
une conservation continue des ressources marines vivantes de l'Antarctique. 

 
 
ARTICLE III 
 
 Les Pa rties cont ractantes, qu' elles soie nt ou non parties au Traité s ur l' Antarctique, 
conviennent de ne pas mener dans la zone du Traité sur l'Antarctique d' activités qui aillent à 
l'encontre des princip es et des objectifs de ce Traité et se reconnaissent liées, dans leurs 
rapports réciproques, par les obligations définies dans les Articles premier et V de ce Traité. 
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ARTICLE IV 
 

1. En ce qui concerne la zone du Traité sur l'Antarctique, toutes les Parties contractantes, 
qu'elles soient ou non parties à ce  Traité, sont liées par les Articles IV et VI du Traité sur 
l'Antarctique dans leurs rapports réciproques. 
 
2. Aucune disposition de la  présente Convention, ni aucun acte ou activité intervenant 
pendant la durée de la présente Convention : 
 
 (a) ne peut servir de base pour faire valoir, soutenir ou contester une revendication 

de souveraineté territoriale dans la zone du Traité sur l'Antarctique, ni créer de 
droits de souveraineté dans cette zone; 

 
 (b)  ne peut être interprété comme un abandon total ou partiel de la part d'aucune des 

Parties contractantes de tout dro it ou revendication ou base d e r evendication 
d'exercer une juridiction d'Etat côtier en vertu du droit international à l'intérieur 
de la zone d'application de  la Convention, ni com me portant atteinte à tel droit 
ou revendication ou base de revendication; 

 
 (c) ne peut être interprété comme portant atteinte à la position d'aucune Partie 

contractante à l'égard de la reconnaissance ou la non-reconnaissance de tel droit 
ou revendication ou base de revendication; 

 
 (d) ne peut porter atteinte à la disposition du paragraphe 2 de l'Article IV du Traité 

sur l'Antarctique en vertu de laquelle aucune revendication nouvelle, ni aucune 
extension d'une revendication  de souvera ineté territoriale dans l'Antarctique 
précédemment affirmée ne devra être présentée pendant la durée du Traité sur 
l'Antarctique. 

 
 
ARTICLE V 
 
1. Les Par ties contractantes q ui ne sont pas parties au T raité s ur l' Antarctique 
reconnaissent les obligations et les responsabilités particulières des Parties consultativ es au  
Traité sur l'Antarctique quant à la p rotection et la préservati on d e l'environnement dans la 
zone de ce Traité. 
 



Convention 

5 

2. Les Par ties contractantes q ui ne sont pas parties au T raité s ur l' Antarctique 
conviennent d'appliquer dans le urs activités dans la zone cou verte p ar ce Traité, le cas 
échéant et en temps opportun, les m esures convenues pour la protection de la faune et de la 
flore de  l'Antarctique et  le s autres m esures qui ont été recommandées p ar les Parties 
consultatives dans l'exercice de leurs responsabilités quant à la protection de l'environnement 
antarctique contre toute forme d'ingérence humaine nuisible. 
 
3. Aux fins de la présente Convention, l'expression "Parties consultatives au Traité sur 
l'Antarctique" d ésigne les Parties con tractantes au Traité sur l'Antarctique dont les 
représentants participent aux réunions tenues conformément à l'Article IX de ce Traité. 
 
 
ARTICLE VI 

 

 Aucune d isposition de la présente Conventi on n e p eut p orter atteinte aux d roits et 
obligations d es Par ties contractantes aux term es de la Co nvention intern ationale pour  la 
réglementation de la chasse à la baleine et la Convention pour la protection des phoques de 
l'Antarctique. 
 
 
ARTICLE VII 

 
1. Il est établi par les Parties contractantes, qu i conviennent d'en assur er le 
fonctionnement, une Com mission pou r la conser vation de la faune  et la flore m arines de 
l'Antarctique, ci-après dénommée "la Commission". 
 
2. La composition de la Commission est la suivante : 
 
 (a)  chaque Partie contractante qui a part icipé à la réunion au co urs de laqu elle la 

présente Convention a été adoptée, est Membre de la Commission; 
 
 (b)  chaque Etat p artie qui aura adhéré à la présente Convention co nformément à 

l'Article XXIX es t habilité à être Mem bre de la Commission tant que cet te 
Partie adhérente se livre à des activités de recherche ou de capture en rapport 
avec la faune et la flore marines auxquelles s'applique la présente Convention; 
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 (c) chaque organisatio n d'intégration éc onomique région ale qui aura adhéré à la 
présente Convention conform ément à l' Article XXIX est habilitée à être 
Membre de la Commission tant que ses Etats membres le sont; 

 
 (d) une Partie contractante désireuse de participer aux  travaux d e la Com mission 

conformément aux alinéas (b) et (c) c i-dessus notifiera au Dépositaire les motifs 
pour lesquels elle souh aite dev enir Me mbre de la Co mmission et sa volonté 
d'accepter les mesures de conservati on en v igueur.  Le Dépositaire 
communiquera cette notification et le s inform ations connexes à chacun d es 
Membres de la C ommission.  Da ns les de ux mois suivant la réception de cette 
communication du Dépositaire, tout Membre de la Com mission pourra 
demander la tenu e d'un e réunion sp éciale de la Com mission pour exam iner la 
question.  A réception d'u ne telle demande, le Dép ositaire con voquera la 
réunion dem andée.  En l'absence d'une  dem ande de réunion, la Par tie 
contractante qui présente la notification sera censée avoir rempli les conditions 
requises pour être Membre de la Commission.   

 
3. Chaque Mem bre de la Com mission y di spose d'un représentant, qui peut être 
accompagné de suppléants et de conseillers. 
 
 
ARTICLE VIII 

 

 La Commission est dotée de la personnalité morale et jouit, sur le territoire de chacun 
des Etats parties, de la capacité juridique qui  lui est nécessaire pour s'acqu itter de ses 
fonctions et réaliser les objec tifs de la Co nvention.  Les pr ivilèges et im munités dont la 
Commission et son personnel bénéficient sur le territoire d'un Etat partie sont déterminés d'un 
commun accord par la Commission et l'Etat partie intéressé. 
 
 
ARTICLE IX 

 
1. La Com mission a p our fonction de mettre e n œuvre les objectifs et le s principes 
définis à l'Article II.  A cette fin : 
 
 (a) elle f acilite la recherche  et les  études  exhaustives sur les ressources marines 

vivantes et l'écosystème marin de l'Antarctique; 
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 (b) elle rassemble des données sur l'état et l'évolution des populations de ressources 
marines vivantes de l'Antarc tique et sur les f acteurs affectant la distribution, 
l'abondance et la productivité des es pèces exploitées et des espèces ou 
populations dépendantes ou associées; 

 
 (c) elle veille à l'acquisition de données stat istiques sur les p rises et les efforts mis 

en œuvre en ce qui concerne les populations exploitées; 
 
 (d) elle analyse, diffuse et publie les informations visées aux alinéas (b) et (c), et les 

rapports du Comité scientifique; 
 
 (e) elle détermine les besoins en matière de conservation et analyse l'efficacité des 

mesures de conservation; 
 
 (f) elle élabore des mesures de conservation, les adopte et les révise sur la base des 

meilleures informations scientifiques disponibles, sous réserve des dispositions 
du paragraphe 5 du présent Article; 

 
 (g) elle met en œuvre le systèm e d' observation et de contrôle décrit à l'Article 

XXIV; 
 
 (h) elle mène toute autre activité jugée nécessaire à la réalisation des objectifs de la 

présente Convention. 
 
2. Les Mesures de conservation visées à l'alinéa 1 (f) portent sur : 
 
 (a) le volume de capture autorisé pour une espèce donnée dans la zone d'application 

de la Convention; 
 
 (b) la désignation de secteurs et de sous-secteurs selon la répartition des populations 

de ressources marines vivantes de l'Antarctique; 
 
 (c) le v olume d e capture autorisé pour les p opulations des se cteurs et des sous-

secteurs; 
 
 (d) la désignation des espèces protégées; 
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 (e) la taille, l'âge et, le cas  échéant, le sexe des individus d'une espèce pouvant être 
capturés; 

 
 (f) l'ouverture et la fermeture des périodes de capture autorisée; 
 
 (g) l'ouverture ou la fermeture de zones, secteurs ou sous-secteurs à des fins d'étude 

scientifique ou de conservation, y compris celle de zones spéciales destinées à la 
protection et à l'étude scientifique; 

 
 (h)  la réglementation des m éthodes de capture et des m oyens m is en œuvre, y 

compris les engins de  pêche, afin d' éviter, entre  autres, une concentration 
excessive des captures dans un secteur ou dans un sous-secteur; 

 
 (i) les autres domaines où la C ommission juge nécessaire d'intervenir en vue de la 

réalisation des objectifs de la Conv ention, y compris les effets des prises et de s 
activités conne xes sur des composants de l' écosystème marin autres que le s 
populations exploitées. 

 
3. La Com mission publie et tient à jou r le répertoire de toutes les mesures de 
conservation en vigueur. 
 
4. Dans l'exercice des fonction s définies au pa ragraphe 1 du pré sent Article, la 
Commission tient pleinement co mpte des re commandations et des avis du  Comité 
scientifique. 
 
5. La Commission tient plein ement compte des mesures ou réglementations pertinentes 
établies ou recommandées par les Réunions consul tatives tenues conformément à l'Article IX 
du Traité sur l'Antarctique ou par les commissions de pêche existantes responsables d'espèces 
qui peuv ent pénétrer d ans la zone d'application d e la Conve ntion, afin qu 'il n'y ait pas 
d'incompatibilité entre le s droits  et l es obligations d'une Partie contractante résultant de ces 
mesures ou réglementations et les mesures de conservation qu'elle adopte elle-même. 
 
6. Les m esures de conservation adoptées pa r la Co mmission en vertu de la présente 
Convention sont appliquées par les Membres de la Commission de la manière suivante: 
 
 (a) La Commission notif ie les  mesures de  conservation à tous les Membres de la 

Commission; 
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 (b) Les mesures de conservation deviennent obligatoires pour tous les Mem bres de 
la Commission 180 jours après cette notification, sans préjudice des dispositions 
des alinéas (c) et (d) ci-après; 

 
 (c)  Si, dans les 90 jou rs qui suivent la notification visée à l' alinéa (a), un Mem bre 

de la Commission informe celle-ci qu'il ne peut accepter, en totalité ou en partie, 
la mesure de conservation , cette m esure ne liera ce Me mbre de la Commission 
que pour ce qu'il aura accepté. 

 
 (d) Au cas où un Mem bre de la Co mmission invoque la procédure énoncée à 

l'alinéa (c), la C ommission s e réunit à  la dem ande de tout Me mbre de la 
Commission afin de revoir la m esure de conservation.  Lors de cette réunion et 
dans les 30 jours qui la su ivent, tout Mem bre de la Commission a le dro it de 
déclarer qu'il n'est plus en état d'accepter la mesure de conservation, auquel cas 
ledit Membre ne sera plus lié par la mesure en question. 

 
 
ARTICLE X 
 
1. La Co mmission attire l'attention d e tout Etat qui n'est pas Pa rtie à la présente 
Convention sur toute activité de ses ressortissa nts ou navires qui, de so n point de vue, va à 
l'encontre de la réalisation des objectifs de la présente Convention. 
 
2. La Commission a ttire l' attention de t outes les Part ies contractantes sur t oute activité 
qui, de son point de vue, est contraire à la réal isation par l'une des Pa rties contractantes des 
objectifs de la présente Convention ou au resp ect par elle des o bligations q ui lui sont 
imposées par la présente Convention. 
 
 
ARTICLE XI 

 

 La Commission s'effo rce de coopérer avec les Parties contractantes qui ex erceraient 
une juridiction dans les zones marines adjacentes à la zone d' application de la Convention, 
pour ce qu i a trait à la conservation d 'un o u de plusieurs stocks d'espèces as sociées si tués 
aussi bien dans ces zo nes que dans la zone  d'applicatio n de la  Con vention, en vu e 
d'harmoniser les mesures de conservation adoptées à l'égard de ces stocks. 
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ARTICLE XII 
 
1. Les décisions de la Commission sur les questions de fond s ont prises par consen sus.  
La décision de traiter une question comme étant une question de fo nd est elle-même traitée 
comme un question de fond. 
 
2. Les décisions sur des questions autres que celles visées au paragraphe 1 sont prises à 
la majorité simple des Membres de la Commission présents et votants. 
 
3. Lorsque la Commission examine une question qui requiert une décision, il est précisé 
si une organisation d'intégrati on économique régionale participera à la prise de décision et, 
dans l'affirmative, si aucun de  ses Et ats membres y participera également.  Da ns ce  cas, le 
nombre des Parties contractantes participant à la prise de décision ne doit pas dépasser le 
nombre des Etats m embres de l'org anisation d'intégration éco nomique r égionale qui sont 
Membres de la Commission. 
 
4. Lorsqu'une décision est prise aux term es du présen t Article une o rganisation 
d'intégration économique régionale ne dispose que d'une voix. 
 
 
ARTICLE XIII 

 

1. Le siège de la Commission sera établi à Hobart, Tasmanie, Australie. 
 
2. La Com mission tient chaque année u ne session ordinaire.  Elle peut égalem ent se 
réunir en session autre que la session annuelle à la demande d'un tiers de ses Membres et dans 
les conditions prévu es par ailleurs dans la prés ente Convention.  La première réunion de la 
Commission se tiendra dans les 3 mois suivant l'entrée en vigueur de la pr ésente Convention, 
à condition que parmi les Parties contractantes figurent au moins deux Etats qu i se livrent à 
des activités de capture dans la zone d'application de la Convention.  En tout état de cause, la 
première réunion aura lieu dans l'année suivant l'entrée en vigueur.  Le Dépositaire consultera 
les Etats signataires au sujet de la première réunion de la Commission, en tenant compte de la 
nécessité d' une large représentation de ces  Etats pour le bon f onctionnement de la 
Commission. 
 
3. Le Dépositaire convoquera la première réunion de la Commission au siège de celle-ci.  
Ultérieurement, les réunions de la Commission se tiendront à son siège, à moins qu'elle n'en 
décide autrement. 
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4. La Commission élira parm i ses Membres un Président et un Vice-Président d ont le 
mandat ser a de deux ans, renouvelable une seul e fois.   Cepen dant, le m andat initial d u 
premier Président sera d'une durée de trois ans.  Le Président et le Vice-Président ne pourront 
être les représentants d'une même Partie contractante. 
 
5. La Commission adoptera et m odifiera en tant que de besoin le règlement intérieur de 
ses réunions, sauf en ce qui concerne les questi ons qui font l'o bjet de l'Article XII de la 
présente Convention. 
 
6. La Commission peut établir les organes subsidiaires qu' elle estim e néc essaires à 
l'exercice de ses fonctions. 
 

 

ARTICLE XIV 

 

1. Il est institué par les Parties contractantes un Comité scientifique pour la conservation 
de la faune et la flore m arines de l' Antarctique, ci-après dénommé "Co mité scientifiqu e", 
organe consultatif placé auprès de la Commission.  Il se réunit normalement au siège de la 
Commission, à moins qu'il n'en décide autrement. 
 
2. Chaque Membre de la Commission est Membre du Comité scientifique et y nomme un 
représentant ayant les compétences scientifiques appropriées, qui peut être accompagné le cas 
échéant d'autres experts ou conseillers. 
 
3. Le Comité scientifique peut, su r une base ad hoc, solliciter l'avis d'autres savants ou 
experts. 
 
 

ARTICLE XV 

 

1. Le Com ité scientifique est un organe de co nsultation et de coopération pour la 
collecte, l'étude et l'échange d'informations sur les ressources marines vivantes auxquelles la 
présente Convention s'applique.  Il encourage et favorise la coopération dans le domaine de la 
recherche scientifique afin d'étendre les connaissances sur les ressources marines vivantes de 
l'écosystème marin de l'Antarctique. 
 
2. Le Comité scientifique mène le s act ivités dont  la C ommission le charge 
conformément aux objectifs de la présente Convention : 
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 (a) il définit les critères et les méthodes applicables pour  l'élaboration des m esures 
de conservation visées à l'Article IX. 

 
 (b) il procède à des évaluations régulières de l'état et des tendances des populations 

de ressources marines vivantes de l'Antarctique; 
 
 (c) il analyse les données relatives aux effe ts directs et indirects de la capture sur 

les populations de ressources marines vivantes de l'Antarctique; 
 
 (d) il évalue les incidences des modifications proposées en matière de méthodes ou 

de niveaux de capture et des mesures de conservation projetées; 
 
 (e) il trans met à  la Commission, sur de mande ou  de sa prop re initiative, des 

estimations, analyses, rapports et recommandations concernant les m esures et 
les recherches nécessaires à la réalisation des objectifs de la présente 
Convention; 

 
 (f) il formule des propositions pour la mise en œuvre des programmes de recherche 

nationaux ou intern ationaux sur les ressources m arines vivantes de 
l'Antarctique. 

 
3. Dans l'exercice de se s fonctions, le Co mité scientifique tient compte des travaux des 
autres organisations scientifiques menées dans le cadre du Traité sur l'Antarctique. 
 
 
ARTICLE XVI 

 

1. Le Comité s cientifique tient sa  première ré union dans le s trois  mois qui  suivent la 
première réunion de la Commission.  P ar la  sui te, le  C omité scientifique s e réunit aussi 
souvent que l'exercice de ses fonctions l'exige. 
 
2. Le Comité scientifique adopte et amende, le cas échéant, son règlement intérieur.  Ce 
règlement intérieur, ainsi que tout amendement subséquent, est approuvé par la Commission.  
Il doit prévoir la présentation de rapports rédigés par une minorité de Membres. 
 
3. Le Com ité scientifique, avec l'accord de  la Commission, pe ut créer les  organes 
subsidiaires nécessaires à l'accomplissement de ses fonctions. 
 



Convention 

13 

ARTICLE XVII 

 

1. La C ommission nom me un Secrétaire exécutif p our assurer son fonction nement et 
celui du Comité scientifique, selon les procédures et dans les conditions qu'elle définit.  Son 
mandat est de quatre ans et peut être renouvelé. 
 
2. La Commission approuve, en tant que de  besoin, l'organigram me du perso nnel d u 
Secrétariat et le S ecrétaire exécutif nom me, dirige et supervise ce perso nnel selon les règles 
et procédures et dans les conditions définies par la Commission. 
 
3. Le Secrétaire exécutif et le Secrétariat exercent les fonctions qui leur sont confiées par 
la Commission. 
 

 

ARTICLE XVIII 

 

 Les langues officielles de la Com mission et du Com ité scientifique sont l' anglais, 
l'espagnol, le français et le russe. 
 
 

ARTICLE XIX 

 

1. Lors de chaque réunion a nnuelle, la Com mission adopte à l'unanimité son budget et 
celui du Comité scientifique. 
 
2. Le Projet de budget de la Commission, du  Com ité scien tifique et de toute organe 
subsidiaire est établi par le Secrétaire exécutif et soumis aux Membres de la Commission au 
moins soixante jours avant la réunion annuelle de la Commission. 
 
3. Chaque Membre de la Commission contribue au budget.  Jusqu'à expiration d'un délai 
de cinq ans après l'entrée en vigueur de la prés ente Convention, les contributions de chaque 
Membre de la Com mission sont égales.  Ensuite, le montant des contributions est déterminé 
selon les deux critères suivants : l'im portance des captures et une  participation égale de tous 
les M embres d e la Co mmission.  L a Co mmission fixe à l'unanim ité la pro portion dans 
laquelle ces deux critères sont appliqués. 
 
4. Les opérations financières de la Commission et du Com ité scientifique sont menées 
conformément au règlem ent financier ado pté par la Com mission et fon t l'objet d'une 
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vérification annuelle de la part  des experts com ptables agréés choisis à l'extérieur par la 
Commission. 
 
5. Chaque Membre de la Commission subvient lui-même aux dépenses qu 'il encourt du  
fait de sa participation aux réunions de la Commission et du Comité scientifique. 
 
6. Un Mem bre de la Com mission qui, pendant deux années consécutives, m anque au 
versement de ses con tributions, n'aura pas le droit, jusqu 'à paiem ent de ses arriérés, de 
participer à la prise de décision à la Commission. 
 

 
ARTICLE XX 

 

1. Dans toute la m esure du possible, le s Mem bres de la Com mission comm uniquent 
annuellement à la Commission et au Comité scientifique les données statistiques, biologiques 
et autres et les renseignements dont la Commission et le Comité scientifique pourraient avoir 
besoin dans l'exercice de leurs fonctions. 
 
2. Les Membres de la Comm ission communiquent, de la m anière et aux intervalles 
prescrits, des informations sur l eurs activités de capture, y com pris sur les zones de pêche et 
les navires, de sorte que des statistiques fiables concernant les prises et les moyens mis en 
œuvre puissent être rassemblées. 
 
3. Les Mem bres de la Com mission co mmuniquent à cette dernière, aux intervalles 
prescrits par elle, des renseigne ments sur les dispositions prises pour  m ettre en œuvre les 
mesures de conservation adoptées par la Commission. 
 
4. Les Membres de la Commission conviennent de profiter de leurs opérations de capture 
pour rassembler les données nécessaires à l'évaluation des effets des prises. 
 
 

ARTICLE XXI 

 

1. Chaque Par tie contractante prend, dans  les  limites de sa com pétence, les  m esures 
appropriées pour assurer le respect des dispositions de la présente Convention et des mesures 
de co nservation adoptées par la Com mission qu'elle est tenue d'appliquer aux termes de 
l'Article IX. 
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2. Chaque Partie contractan te communique à la Commission des renseignements sur les 
mesures prises en application du paragraphe 1, y compris sur les sanctions appliquées en cas 
d'infraction. 
 

 

ARTICLE XXII 

 

1. Chaque Partie contractante s'engage à d éployer les efforts appropriés, dans le respect 
de la charte des Nations Unies, afin d'empêcher quiconque de mener des activités qui aillent à 
l'encontre des objectifs de la présente Convention. 
 
2. Chaque Partie contractante inf orme la Commission des  activités contrai res à la 
Convention dont elle a connaissance. 
 
 

ARTICLE XXIII 
 

1. La Commission et le Com ité scientifique coopèrent avec les Parties consu ltatives au 
Traité sur l'Antarctique pour les questions qui sont de la compétence de ces dernières. 
 
2. La Commission et le Com ité scien tifique coopè rent, le ca s échéant, avec 
l'Organisation des Nations Unies pour l' alimentation et l' agriculture et les autres institutions 
spécialisées. 
 
3. La Commission et le Com ité scientifique  s'efforcent d' établir, le  cas échéant, des 
relations de coopération  avec les org anisations interg ouvernementales et non  
gouvernementales qui pour raient contribuer à leurs travaux, n otamment avec le Com ité 
scientifique pour les recherches océaniques et la Commission internationale de la chasse à la 
baleine. 
 
4. La Com mission p eut con clure d es acco rds avec les organisations v isées a u p résent 
Article et, au besoin, avec  d'autres organisations.  La C ommission et le  Comité scientifique 
peuvent inviter ces organisati ons à envoyer des observateurs à leurs réunions ou à celles de 
leurs organes subsidiaires. 
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ARTICLE XXIV 
 

1. Les Parties contractantes conviennent de créer un système d'observation et de contrôle 
pour promouvoir les objectifs de la présente Convention et en faire respecter les dispositions. 
 
2. La Com mission o rganise le systèm e d 'observation et de contrôle sur la base des 
principes suivants : 
 
 (a) Les Parties contractantes collaborent entre elles pour assurer une mise en œuvre 

efficace du systèm e d' observation et de  contrôle, com pte tenu des pratiques 
internationales exis tantes.  C e sys tème com porte n otamment d es pro cédures 
relatives à la visite à bord e t à l' inspection par des ob servateurs et inspecteurs 
désignés par les Mem bres de la Com mission et des procédures relatives aux 
poursuites engagées et aux sanctions appl iquées par l' Etat du pavillon  sur la 
base des preuves recueillies au cours de ces visites à bord et de ces inspections.  
Un rapport sur ces poursuites et sur les sanctions imposées doit être inclus dans 
les renseignements visés à l'Article XXI; 

 
 (b) Pour vérifier si les mesures adoptées aux termes de la présente Convention sont 

dûment respectées, l'observation et le co ntrôle sont effectués à bord des navires 
qui se liv rent à des op érations de recherche scientif ique ou de capture de 
ressources marines vivantes dans la zone d'application de la Convention, par des 
observateurs et des inspecteurs désignés par les Mem bres de la Commission et 
opérant dans des conditions à définir par la Commission. 

 
 (c)  Les observateurs et les inspecteurs désignés restent soumis à la juridiction de la 

Partie contractante dont ils sont les re ssortissants.  Ils font rappor t au Mem bre 
de la Com mission qui les a désig nés et qui, à son  tour, fait rapport à la 
Commission. 

 
3. En attendant la mise en place du système d'observation et de contrôle, les Membres de 
la Com mission s'efforceront de p rendre des dispositions pro visoires pour désigner des 
observateurs et  des inspecteurs et ceux-ci seront habilités à  effectuer des contrôles  dans les 
conditions stipulées au paragraphe 2 du présent Article. 
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ARTICLE XXV 

 

1. En cas de différend entre deux ou plusieurs Parties contractantes sur l'interprétation ou 
l'application de  la présente Convention, ces Parties contractantes se consulteron t en vue de 
régler le différend par vo ie de  nég ociation, d'enquête, de médiation, de conciliation , 
d'arbitrage, de règlement judiciaire ou par tout autre moyen pacifique de leur choix. 
 
2. Tout différend de cette nature qui n'aura pu ainsi être réglé sera, avec dans chaque cas 
l'assentiment de toutes les Parties en cause, porté devant la Cour Internationale de Justice ou 
soumis à l' arbitrage; cependant, l' impossibilité de parvenir à un accord sur le c hoix de l' une 
ou l'autre de ces voies de recours ne disp ensera pas les parties en cause de l'obligation de 
continuer à rech ercher une solution de leur différend par l'un quelconque des m odes de 
règlement pacifique mentionnés au paragraphe 1 du présent Article. 
 
3. Lorsque le différend est soum is à l'arbitr age, l e tribuna l arbitral  sera const itué 
conformément aux dispositions de l'Annexe à la présente Convention. 
 
 

ARTICLE XXVI 
 

1. La présen te Convention est o uverte à la signature à Canberra du 1er août au 3 1 
décembre 1980 par les Etats participant à la Conférence sur la conservation des ressources 
marines de l'Antarctique qui s'est déroulée à Canberra du 7 au 20 mai 1980. 
 
2. Les Etats ayant ainsi signé la Conv ention sont les Etats signatair es originels  de la 
Convention. 
 
 
ARTICLE XXVII 
 

1. La présente Convention est soumise à la ratification, à l'acceptation ou à l'approbation 
des Etats signataires. 
 
2. Les Instruments de ratif ication, d'acceptation ou d' approbation seront déposés auprès 
du Gouvernement de l'Australie, désigné comme Dépositaire. 
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ARTICLE XXVIII 

 

1. La présente C onvention entrera en vigueur le trentième jour suiv ant la date du dépôt 
du huitièm e instrument de ratification, d' acceptation ou d' approbation par les Etats visés à 
l'Article XXVI, paragraphe 1. 
 
2. Pour chaque Etat ou chaque organisation d'intég ration économique régionale qui, 
après la date d'entrée en vigueur de la pr ésente Convention, dé pose un instrum ent de 
ratification, d' acceptation, d' approbation ou d' adhésion, la Convention entrera en vigueur le 
trentième jour suivant ce dépôt. 
 
 
ARTICLE XXIX 
 

1. La présente Convention est ouverte à l'adhésion de tout Etat s'intéressant aux activités 
de recherche ou de capture en matière de ressources marines vivantes auxquelles s'applique la 
présente Convention. 
 
2. La présente Con vention est ouverte à l'adhésion d'o rganisations d'intégratio n 
économique régionale constituées par des Etats souverains dont un ou plusieurs sont des Etats 
membres de la Co mmission et auxquelles les Etats membres de l'organisation ont transféré 
des com pétences totales o u partielles dans le s do maines auxquels s'applique la présente 
Convention.  L'ad hésion de ces organisations d'intégration économique régionale fait l'objet 
de consultations entre les Membres de la Commission. 
 
 
ARTICLE XXX 

 
1. La présente Convention peut être amendée à tout moment. 
 
2. A la demande d'un tiers des Membres de la Commission, le Dépositaire convoque une 
réunion en vue d'examiner une proposition d'amendement. 
 
3. Un amendement entre en vigueur lorsque le Dépositaire a reçu de tous les Membres de 
la C ommission les instrum ents de ratif ication, d' acceptation ou d'approbation de cet 
amendement. 
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4. Cet am endement entre alors en vigueur à l' égard de toute autre Pa rtie contrac tante 
dont la notification de  ratification,  d'acceptation  ou d'approbation est parvenu e au 
Dépositaire.  Toute Partie contractante qui n'aura pas  fait parvenir sa  notification de 
ratification dans le délai d'un  an à co mpter de  la date d'entrée en vigueur de l'amendement 
conformément au paragraphe 3 du présent Article sera réputée s'être retirée de la Convention. 
 
 

ARTICLE XXXI 

 

1. Toute Par tie contractante peut se retirer de la p résente Convention le 30 juin de 
chaque année, en le  notif iant par éc rit, au pl us tard le 1er janvier de la m ême année, au 
Dépositaire qui, à réception de cette no tification, la communique immédiatement aux autres 
Parties contractantes. 
 
2. Toute autre Partie contractante peut, dans les soixante jours suivant la réception d'une 
copie de cette notification co mmuniquée par le Dépositaire, notifier par écrit son retrait au 
Dépositaire, auquel cas la Convention cessera de s'appliquer, pour cette Partie contractante, le 
30 juin de la même année. 
 
3. Le retrait d e la Convention d'un  Membre de la Comm ission n'affecte p as les 
obligations financières contractées par lui aux termes de la présente Convention. 
 
 
ARTICLE XXXII 

 

Le Dépositaire notifie à toutes les Parties contractantes : 
 
 (a) les signatures de la présente Conve ntion et le dépôt des instrum ents de 

ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion ; 
 
 (b) la date d'entrée en vigueur de la prés ente Convention et de tout am endement à 

celle-ci. 
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ARTICLE XXXIII 

 

1. La présente Convention, don t les textes anglais, espagnol, fr ançais et russe font 
également foi, sera dépo sée auprès du Gouvernement de l'Australie qui en transmettra copie 
certifiée conforme à toutes les Parties signataires et adhérentes. 
 
2. La présente Conv ention sera enregistrée par le Dépositaire conform ément au x 
dispositions de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies. 
 
Fait à Canberra, ce vingtième jour de mai mil neuf cent quatre-vingt. 
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ANNEXE : TRIBUNAL ARBITRAL 

 

1. Le tribunal arbitral visé  au  paragraphe 3 de l'Artic le XXV est com posé de trois 
arbitres désignés de la manière suivante : 
 
 (a) la Partie entamant la procédure communique le nom d'un arbitre à l'autre Partie.  

Celle-ci, dans les 40 jours qui suivent cette com munication, fait à son to ur 
connaître le nom  du deuxième arb itre.  Dans les 60 jours qui suivent la 
désignation de ce dernier,  les Parties doivent nommer d 'un commun accord le 
troisième arbitre.  Celui-ci ne doit être ni un ressortissant de l'une des Parties en 
cause, ni de la m ême nationalité que l'un ou l'autre des deux premiers arbitres.  
Il préside le tribunal. 

 
 (b) si le deuxième arbitre n'a pas été désigné dans le délai prescrit,  ou si les parties 

ne se sont pas enten dues dans le délai prescrit sur la désig nation du troisièm e 
arbitre, ce dernier est désigné, à la demande de l'un e des parties, par le 
Secrétaire Général de la Cour Permanente d'Arbitrage parmi les personnalités de 
réputation internationale n'ayant pas la nationalité d'un Etat partie à la présente 
Convention. 

 
2. Le tribunal arbitral décide du lieu où il tient audience et fixe sa procédure. 
 
3. Les sentences arbitr ales sont rendues à la majorité des Membres du  tribunal, qui ne 
peuvent s'abstenir de voter. 
 
4. Toute Partie co ntractante qui n'est partie au différend p eut interv enir dans la 
procédure, avec l'accord du tribunal arbitral. 
 
5. La sentence est sans appel.  Elle a force obligatoire pour toutes les Parties en cause et 
pour toute P artie intervenante.  Elle est immédiatement exécutoire.  Le t ribunal interprète la 
sentence à la demande de l'une des parties au différend ou de toute Partie intervenante. 
 
6. A moins que le tribun al n'en disp ose autrement com pte te nu de c irconstances 
particulières, les frais de justice, y compris les vacations des arbitres, sont répartis également 
entre les Parties en cause. 
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DECLARATION DU PRESIDENT DE LA CONFERENCE 
SUR LA CONSERVATION DE LA FAUNE ET LA FLORE MARINES 

DE L'ANTARCTIQUE 

 
 La Conférence a également décidé d'inclure dans l'Acte final le texte de la déclaration 
ci-après faite le 19 mai 1980 par le Président, concernant l'application de la Convention sur la 
conservation de la faune et la flore marines de l'Antarctique aux eaux adjacentes à Kerguelen 
et Crozet sur le squelles la France exerce sa juri diction et aux ea ux adjacentes à d'autres îles 
situées dans le champ d'application de la Con vention sur lesquelles s'exerce une souveraineté 
étatique dont l'existence est reconnue par toutes les Parties contractantes. 
 
"1. Les m esures de co nservation adoptées pa r la France avant l' entrée en vigueur de la 
Convention, et rela tives aux ressources marines vivantes des eaux adjacentes à Kerguelen et 
Crozet sur lesquelles la France exerc e sa juri diction, resteront en vi gueur a près l 'entrée en 
vigueur de la Convention, jusqu'à ce qu 'elles soient modifiées par la Fran ce agissant dans le 
cadre de la Convention ou de toute autre manière. 
 
2. Après l'entrée en vigueur de la Convention, chaque fois que la Commission entreprend 
l'examen des besoins en matière de conservation des ressources marines vivantes d'une zone 
générale englobant les eaux adjacente s à Kerguelen et C rozet, il appa rtient à la France, soit 
d'accepter que les eaux en question soient incluses dans le champ d'application d'une mesure 
spécifique de conservation devant faire l'objet d'un examen, so it d'indiquer qu' elles en sont 
exclues.  Dans ce  dernier cas, la C ommission ne p rocédera pas à l'adoption de la mesure 
spécifique de conser vation sous une forme applicable aux eaux en question, à moins que la 
France n'ait levé son objection à son encontre.  La France peut également adopter les mesures 
nationales qui lui paraissent appropriées pour les eaux en question. 
 
3. En co nséquence, lorsque des mesures sp écifiques de conservation son t exam inées 
dans le cadre de la Commission et avec la participation de la France : 
 

(a) La France sera liée par tou tes les m esures de conserv ation adoptées par 
consensus, avec sa participation, pendant  toute la du rée d'application de ces 
mesures.  C eci n' empêchera pas la  France de prom ulguer des m esures 
nationales plus strictes que les m esures adop tées par la Commission ou qui 
porteraient sur d'autres sujets. 

 
(b) En l' absence de conse nsus, la Fr ance p ourra prom ulguer to ute m esure 

nationale qu'elle estimerait appropriée. 
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4. Les m esures d e conservation, qu'il s'agisse de m esures nationales ou de m esures 
adoptées par la Commission, relatives aux eaux adjacentes à K erguelen et Crozet, seront 
mises en applica tion par la  France.  Le système d'observation et d'inspection prévu par la 
Convention ne sera pas appliqué dans les eaux adjacentes à Kerguelen et Crozet, si ce n'est 
avec l'accord de la France et dans les conditions acceptées par elle. 
 
5. Les conditions énoncées dans les paragraphes 1 à 4 ci-dessus, relatives à  l'application 
de la Convention aux eaux adjacentes à Kerguelen et Crozet, s'appliquent également aux eaux 
adjacentes aux îles situées dans le cham p d' application de la Convention su r lesquelles 
s'exerce une souveraineté étati que do nt l'existence est reco nnue par toutes les Parties 
contractantes." 
 
Cette déclaration n'a donné lieu à aucune objection. 
 




